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En l'absence de délai assorti aux conditions
suspensives, l'acheteur peut imposer la vente
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En cas de promesse de vente assortie de conditions suspensives, et en l'absence de
fixation de délais précis, le juge peut dégager un délai implicite sur la base de l'intention
commune des parties, et l'acheteur peut imposer la régularisation de l'acte de vente en cas
de décès du vendeur.

Cass. 3e civ. 21 novembre 2012 n° 11-23.382 (n° 1396 FS-PB), Moreaux c/ Legrand

En cas de promesse de vente assortie de conditions suspensives, et en l'absence de fixation de 
délais précis, le juge peut dégager un délai implicite sur la base de l'intention commune des 
parties, et l'acheteur peut imposer la régularisation de l'acte de vente en cas de décès du vendeur. 
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